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CHANTIER CENTRAL DE L’ANNÉE 2023 POUR LE CAC 
RENDRE LE COLLECTIF… PLUS COLLECTIF 

 

 
 

LA PROBLÉMATIQUE DE DÉPART, LES OBJECTIFS 
 

 
Au CAC, ce chantier est une sorte d’arlésienne... Un chantier difficile qui donne l’impression d’avoir été mis sur 
l’ouvrage à plusieurs reprises et de multiples manières sans jamais parvenir à le mener de manière assez 
satisfaisante pour faire évoluer structurellement les choses. 
 
Ainsi, nous semblons parfois condamnés à revenir à ce constat récurrent : nous avons du mal à suffisamment 
« partager le CAC » et à permettre son appropriation de telle manière que de plus en plus de personnes puissent 
« porter » le Collectif et se sentir légitime pour parler en son nom. La conséquence est une limite importante (une 
sorte de « plafond de verre »), une faiblesse inhérente à la structure liée à une charge de travail très lourde à porter 
pour l’équipe salariée et la poignée d’administrateurs très investi.es. 
 
Tout n’est pas noir dans ce tableau et, fort heureusement, nous ne partons pas de zéro. Beaucoup de militants 
connaissent et se reconnaissent dans le CAC, reçoivent les informations, les analyses, les diffusent, voire  
participent à leurs élaborations plus ou moins ponctuellement… 
Mais tout se passe comme si la marche était encore souvent trop haute entre ce premier sentiment 
d’appartenance diffus et un sentiment d’appartenance plus fort qui permettrait plus facilement de se revendiquer 
du CAC (et donc autoriserait le Collectif à démultiplier sa « force de frappe » et à gagner en amplitude.) 
 
Pour compléter cette même idée, un autre constat est frappant : celui du relatif turn-over et non renouvellement 
de nos adhérent.es. Leur nombre reste stable mais chaque année 40 à 45% d’entre eux ne ré-adhèrent pas, 
remplacés par des nouveaux que nous avons, à leur tour, du mal à « fidéliser »... 
 
Les raisons sont multiples et la complexité, doublé du foisonnement, des sujets traités ne sont évidemment pas 
étrangers à cet état de fait, de même que la charge qu’implique déjà l’engagement des acteurs dans l’association 
dans laquelle ils ont été amenés à s’intéresser au CAC. 
 
Néanmoins, malgré cette redoutable complexité, il nous faut avancer et investir la marge de progrès considérable 
que nous avons devant nous, faute de quoi, nous [bénévoles militants et salariés militants] risquons de nous 
fourvoyer dans une impasse faite d’épuisement (lié à un sentiment de manque d’utilité et d’efficacité) et de 
déperdition d’énergie. 
 
Pour se donner une réelle chance de réussite, tentons de tirer les enseignements des échecs relatifs passés : 
- nous avons besoin que ce chantier soit clairement identifié comme important et même crucial en interne et 
porté par tous et toutes en même temps (convergence des efforts et de l’énergie) 
- Nous avons besoin de temps. Une année par exemple d’une AG à l’autre, peut être une temporalité pertinente 
pour mesurer de premiers effets importants. 
- Nous avons besoin de baliser ce chantier, d’identifier et de mesurer sa progressivité. 
- Nous avons besoin, pour tout cela, d’alliés car nous nous rendons bien compte que seul, sans apport de 
structures et personnes tierces, cela est beaucoup plus difficile (ces apports peuvent être : de la facilitation, des 
« effets miroirs », des transferts de savoir-faire et d’expériences, etc.) bref nous cherchons un « sparring partner » 
pour cette démarche. 
- Nous avons donc besoin de moyen et d’un cadre (d’où l’idée de recourir à un DLA). 
 
En 2023, la conjonction de l’obtention d’un DLA d’une part et la participation active du CAC à la mise en place 
d’une communauté apprenante « gouvernance collective » -impulsée par le Mouvement pour l’Economie Solidaire- 
peut offrir des conditions propices pour que nos efforts portent leurs fruits. 

https://www.le-mes.org/
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1. LES TROIS CLÉS DU TRAVAIL COLLECTIF… (et ce qui est nécessaire pour éviter qu’elles se grippent 
dans le quotidien exigeant du CAC) 
 

1.1 Créer les conditions de réussite du travail collectif, les trois clés : 

 Information – la question de son partager entre les parties prenantes (quoi, quand, qui) et des outils (comment) 

 Animation - Créer et animer des espaces-temps de travail organisés pour permettre la réflexion et l’action collective 

 Délibération-décision - Permettre de prendre part (jusqu’à l’accès aux décisions et leur application) 
 

1.2 Modalité d’utilisation de ces clés dans le cas particulier du CAC 
 
 

2. UN FONCTIONNEMENT EN CERCLE CONCENTRIQUE POUR PERMETTRE UNE SOUPLESSE DANS 
LES MODALITÉS D’IMPLICATION DU COLLECTIF 
 

2.1 Les cercles d’implication : du plus « chronophage » au plus « léger ». 
 

2.2 Les différentes instances : rôles et canaux de diffusion spécifiques. 
 
 

PERSPECTIVES : UN COLLECTIF RENFORCÉ EN INTERNE POUR MIEUX S’OUVRIR VERS L’EXTÉRIEUR 
ET TROUVER DES ALLIANCES FRUCTUEUSES 

 Le CAC dans son environnement : implications dans des projets inter-associatifs et alliances. 

 Chantier « pérenniser intelligemment le CAC » : s’en sortir et obtenir des moyens d’actions avec les 
autres en favorisant les coopérations. 

 
 

------------------ 
 

[POUR ALLER PLUS LOIN – LISTE DES ANNEXES] 

 

1- FAQ du futur livret d’accueil adhérent « comment participer et contribuer aux travaux du CAC ? (les questions 

les plus fréquentes… et les réponses qu’on peut y apporter) 

2 - Six principes organisationnels pour ne pas être « consumé par le feu militant » 

3- « Le CAC et vous » - Questionnaire adhérent « le CAC et vous» (diffusion notamment lors de l’AG de mai 2023) 

 
 



 

1. LES TROIS « CLÉS » DE RÉUSSITE DU TRAVAIL COLLECTIF1 
ET LEUR MISE EN PLACE AU CAC 

 

I. Partager l’information : agir collectivement suppose une attention particulière donnée au partage 

de l’information entre les parties prenantes. Cette mise en commun des connaissances nécessaires 

pour permettre un travail collaboratif et participatif ne s’improvise pas et exige de forger des outils 

spécifiques2. Un point de vigilance à souligner : ces outils doivent être accessibles et faciles à utiliser. 

 

II. Créer et animer des espaces-temps de travail : cette mise en partage de l’information est destinée 

à alimenter les espaces-temps organisés pour permettre la réflexion et l’action collectives. 

Au CAC, ces espaces sont : 

 l’Assemblée Générale annuelle, 

 les « journées de saison » (journées d’hivers, de printemps, d’été, d’automne), 

 d’éventuelles « plénières » (journées de travail thématisées), 

 les conseils d’administrations (pour la plupart « élargi » c’est-à-dire ouverts aux membres du « conseil 
d’orientation ») 

 les séances de l’université des savoirs associatifs 

 les éventuelles journées de groupes de travail spécifiques (notamment l’Observatoire Citoyen de la 
Marchandisation des Associations) 

 les « cafés’CAC » : tous les seconds mardis du mois à 9h, réuni autour d’un café (virtuel, en visio) un 
échange sur un sujet particulier et ce qui a fait l’actualité des 30 derniers jours 

 Les « CAC’écoute » : audition d’une ou plusieurs structures sur une actualité particulière ou sur des 
phases de développement de son projet, sur des difficultés identifiées ou au contraire des opportunités 
à partager. 

 

Ces espaces-temps sont centralisés dans un seul et unique support numérique, une plateforme 
complémentaire du site public du CAC : la « gare centrale ». Il s’agit d’un site interne interactif (chaque 

adhérent peut y contribuer) dont la vocation peut être résumée simplement : il s’agit de pouvoir répondre à 
n’importe quel moment sur n’importe quel dossier à la question « où est ce document, le dernier CR, les 

liens ? »… Toutes les informations nécessaires au travail collectif sont centralisées dans cette « gare... centrale » 

 

La réussite de ces espaces d’intelligence collective tient en bonne partie au rôle particulier des animateurs et 

animatrices (et donc de leur (auto)formation permanente) qui peuvent être des membres de l’équipe salariée ou 

pas. Ces animateurs/animatrices sont avant tout des facilitateurs et des garants, leur rôle consiste à proposer et 

garantir un cadre de travail et de suivi, d’apporter des outils et des méthodes pour faciliter le fonctionnement du 

groupe, de veiller au processus participatif et aux procédures et démarches pour mettre au jour et réaliser les 

intentions du groupe. 

                                                 
1 Cette présentation actualise la manière dont nous avons présenté le travail du CAC dans notre dossier de reconventionnement DJEPVA 
2022-2024, elle est issue notamment des réflexions préalables à la création de la communauté apprenante sur la « gouvernance collective » 
avec le MES 

2 Bien sûr le choix des instruments de travail n’est pas neutre et c’est la raison pour laquelle le CAC travaille depuis plusieurs années avec 
les acteurs du numérique « libre » en évitant les Gafam (d’abord en partenariat avec la coopérative Odass et dorénavant avec Pâquerette 
membre du réseau CHATON Collectif des Hébergeurs Alternatifs, Transparents, Ouverts, Neutres et Solidaires impulsé par Framasoft) 



 

III. Permettre de prendre part (jusqu’à l’accès aux décisions et leur application) : 

Nous reprenons volontiers à notre compte la distinction proposée par Joelle Zask sur les manières de participer. 

o Prendre part (participation volontaire à un projet commun, geste pro-actif pour être là) 

o apporter une part, contribuer 

o recevoir une part, bénéficier 

 

Et nous en retenons l’idée qu’il importe de rendre possible des modalités et intensités différentes d’implication au 

sein du Collectif (cf ci-après présentation des « cercles concentriques »). 

Quant aux processus de décision ils ne s’improvisent pas non plus, ils se préparent et se travaillent. L’enjeu d’une 

gouvernance collective est d’intégrer les parties-prenantes aux orientations de la structure et donc permettre à 

chacun de comprendre comment la prise de décision se déroule et quelle est sa place dans le processus. Il s’agit 

également de choisir le mode de décision : s’agit-il de trouver un consensus ? De décider par un vote ou par 

consentement ? Ce mode est-il clair pour tous ? Ensuite (et c’est phase est cruciale!) lorsque la décision est prise, 

il s’agit de s’assurer que les conditions de sa mise en œuvre sont faisables, claires et précises. 

 

Tout cela nécessite d’expliciter et de partager clairement les principes et les outils de la gouvernance collective de 

l’organisation (statuts, livret d’accueil, charte, notes d’orientation, outils et méthodes de coopération, schéma 

organisationnel, wiki, cloud, etc.). 

En somme, il s’agit de répondre à la première question listée dans le guide définissant les conditions d’amélioration 

continue des bonnes pratiques des entreprises de l’ESS qui est : le fonctionnement de la structure repose-t-elle 

sur des règles connues, explicites et partagées ? 

Il s’agit également de prévoir comment, collectivement, faire évoluer de manière itérative ces outils dans une 

logique d’adaptation et un processus d’amélioration permanente. 

 

En 2023, une attention particulière accordée à la conception d’un « sas d’entrée » pour les nouveaux 
 
Nous avons conscience que, comme dans toute association, l’accueil doit être pensé, soigné, préparé. 

Le schéma habituel prévaut et il faut créer les conditions pour passer les différentes phases d’implication. 

     SCHÉMA : personnes extérieures > observateurs > réactifs > pro-actifs 

Un point de vigilance particulier au CAC : en raison du foisonnement, de la complexité et du caractère très 
transversal des sujets abordés, un effort particulier doit être fait pour permettre d’entrer de plain-pied dans le 
Collectif. 

Il existe déjà un « CAC’accueil », un rdv de présentation et d’accueil dans le CAC en visio, il pourrait y avoir un 
« livret d’accueil » (un prototype a déjà été réalisé par Isabelle et retravaillé par Gilles) et d’autres outils encore 
à concevoir (il existe par exemple sur la gare centrale une FAQ toutes les questions que vous pouvez vous poser 
sur le CAC quand vous découvrez cet espace de travail). 

 

 

 

https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2017/guide_bonnes_pratiques_ess.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/PDF/2017/guide_bonnes_pratiques_ess.pdf
https://garecentrale.associations-citoyennes.net/?ParticipEtContrib
https://garecentrale.associations-citoyennes.net/?ParticipEtContrib


2. UN FONCTIONNEMENT BASÉ SUR PLUSIEURS CERCLES CONCENTRIQUES 
 

Le Collectif fonctionne globalement en cercles concentriques, à chaque cercle correspond un niveau d’implication 

et de participation différent, voici un aperçu du plus chronophage au moins « impliquant » : 
 

Groupe de coordination : ce premier cercle fonctionne avec des réunions hebdomadaires (mardi 11h à 12h30 >> 

passé les mardis de 12h à 13h en sept 2023) pour permettre un suivi très précis de l’avancé des chantiers et des 

multiples affaires courantes qui rythment le travail des permanents du CAC. Ce groupe est composé des membres 

du bureau de l’association (président, trésorier, secrétaire) et de membres du CA disponibles ainsi que de l’équipe 

salariée. Il peut tout à fait être ouvert à d’autres personnes plus ou moins ponctuellement (et notamment en vue 

de traiter des chantiers particuliers). 
 

Le conseil d’administration : en charge notamment des questions liées aux traductions budgétaires des choix 

politiques, à la politique RH et à une veille très active sur les sujets de fond et l’actualité politique concernant les 

associations citoyennes. Ses réunions peuvent être réalisées à distance et réduite à une heure par mois mais ceci 

est le minimum afin de s’assurer que l’essentiel des informations peut circuler lors de réunion où il est possible 

d’échanger (en effet, la simple diffusion d’information par mail n’est pas suffisante) Le CA est composée de 15 

personnes élues avec renouvellement annuel par tiers. Les réunions sont proposées les derniers mercredis du mois 

à partir d’octobre 2023, de 12h à 13h en visio. 
 

Le conseil d’orientation dit « COR » (en cours de formalisation) est en charge des débats sur les directions et prises 

de positions politiques du Collectif (réunit notamment sur des temps de séminaire interne et lors des « journées 

de saison »). Il est composé des membres du CA et d’une centaine de militant.es* coopté.es, en proximité avec le 

CAC. Sa composition tente d’être le reflet des différents secteurs d’activités couverts par l’action des associations 

citoyennes. *NB ce groupe « conseil d’orientation » est composé très majoritairement d’adhérents mais le Collectif ne s’interdit pas 

non plus d’y inclure des « compagnons de route » qui n’ont pas pris d’adhésion. 
 

Le groupe « adhérent » réunit l’ensemble des membres du Collectif conviés aux AG. Il inclut, de fait les adhérents3 

en considérant que leur cotisation est un geste suffisamment fort de proximité politique. D’une certaine manière 

ce groupe est appelé à jouer le rôle de relais dans les territoires et de « groupe veille politique » (cependant nous 

le nommerons autrement car ce nom était utilisé avant pour désigner une liste d’une petite centaine de personne 

choisies en fonction de leur proximité avec le CAC et de leur représentativité afin d’entendre la voix des différents 

secteurs d’activités couvert par l’action des associations citoyennes… il s’agissait en quelque sorte de « l’ancêtre » 

du Conseil d’Orientation). NB : C’est à partir de ce groupe qu’on pourrait tenter la remise en place un « réseau de 

correspondants locaux ». 
 

Le groupe «Sirène» environ 2 600 destinataires de notre newsletter mensuelle intitulée « l’heure de la sirène ». 

Ce groupe (adhérent + personne qui le demande) reçoit donc régulièrement des informations sur les rencontres que 

nous organisons : café’CAC ou séance de notre Université des Savoirs Assos par exemples (en plus de la newsletter). 
 

Le groupe « contacts » entre 14 000 et 16 000 contacts dans notre BDC (Base de Contacts) incluant tous les groupes 

précédents, destinataires des quelques « mailing de masse » du CAC comme nos communiqués, campagnes 

d’adhésion ou notre « heure de la sirène » une fois par an. 

                                                 
3 Pour avoir une idée : environ 120 personnes physiques en 2022 et 80 personnes morales. 



 

LES DIFFÉRENTES INSTANCES : RÔLES, RDV ET CANAUX DE DIFFUSION SPÉCIFIQUES 
 

 

LE RÔLE DES MEMBRES DES DIFFÉRENTES INSTANCES 
 

 

Je suis membre du Conseil d’Orientation... j’ai été invité au séminaire interne du CAC à Villarceaux en avril 2022 

et/ou mon travail implique une telle proximité avec l’action du Collectif que celui-ci a besoin de mes observations, 

analyses, questionnements, recommandations. Je suis convié à une visio d’une heure les derniers mercredis de 

chaque mois ainsi qu’aux 4 journées de saisons, aux CA ouverts et possiblement à des groupes de travail. 

Ma participation à cette instance COR (Conseil d’Orientation) supervisant et orientant les travaux du CAC m’est 

bien sûr également utile dans une perspective d’échanges, de croisements de points de vue, de prise de distance 

et de « désilotage » par rapport mon domaine d’activité et mes principaux sujets de (pré-)occupations. 

[lien vers le document « liste membre du Conseil d’Orientation mise à jour – mars 2023 »] 

 

Je suis membre du Conseil d’Administration... mon rôle va consister à prendre en charge les questions liées aux 

traductions budgétaires des choix politiques, à la politique RH et à une veille très active sur les sujets de fond. Je 

peux participer aux coordinations des mardis à 12h, je suis convié à la visio d’une heure les derniers mercredis de 

chaque mois ainsi qu’aux 4 journées de saisons, aux CA et possiblement à des groupes de travail. 

 

Je suis membre de l’équipe de salarié permanent du CAC... Mon travail a comme référentiel ma fiche de poste, 

fiche de poste elle-même définie en fonction du projet associatif dont la dernière version se trouve dans le dossier 

« reconventionnement DJPEVA 2022-2024 ». J’ai ma place à l’ensemble des rdv et événements. 

 

Je suis membre du « groupe de coordination »...  je participe régulièrement les mardis midis aux « réunions de 

coordinations » du Collectif. Ces réunions permettent de suivre de près, de façon hebdomadaire les travaux du 

Collectif, les sollicitations dont il est l’objet etc. Ce groupe agit en appui à l’équipe salariée sur le suivi des chantiers 

en cours. Je suis convié à la visio d’une heure les derniers mercredis de chaque mois ainsi qu’aux 4 journées de 

saisons, aux CA et possiblement à des groupes de travail. 

 

 

En 2023, nous pourrions ajouter ponctuellement, pour 12 mois, un groupe « évolution du fonctionnement du 

CAC – 2023 / DLA » 

Je suis membre du groupe de travail « évolution du fonctionnement du CAC - 2023 » qui va, de l’AG de Mai 

2023 à l’AG du printemps 2024, plancher sur les évolutions souhaitables pour rendre le collectif plus collectif 

notamment avec l’accompagnement DLA d’octobre 23 à février 2024… Pour être membre de ce GT, pas de pré-

requis, je peux être membre du CA, « simple » adhérent voire personnalité extérieure… Les préconisations du GT 

seront présentées au vote en AG 2024. 

 
 

 

 



 

LES DIFFÉRENTES INSTANCES : RDV ET CANAUX DE DIFFUSION SPÉCIFIQUES 
 

 

 Invité à participer... Également invité Niveau d’infos NB 

Groupe de coordination Aux réunions 
hebdomadaires mardi 12h 

A tous nos évènements, 
CA, rdv… 

Notes coordo hebdo 4 à 8 

Conseil d’administration 
(incluant groupe de 
coordo) 

Aux réunions visio 
mensuelles, dernière 
mercredi du mois 12h 

(NB possibilité participation 
ponctuelle réunion hebdo) 

Possibles réunions 
spécifiques administration 

des moyens humains et 
financiers 

Notes coordo hebdo 
+ 

dossiers spécifiques 
budgets + RH 

15 

Conseil d’orientation 
« COR » (incluant le CA) 

Aux réunions visio 
mensuelles, dernier 

mercredi du mois 12h 
(NB possibilité participation 
ponctuelle réunion hebdo) 

+ « CAC écoute » 

GT « évolution du 
fonctionnement du CAC – 

DLA 2023 » 

Bulletin de liaison 
(newsletter interne) 

130 

Adhérents (incluant en 
partie le COR)  
 

 

Aux « Journées de 
saisons » c’est-à-dire 

journée d’été, automne, 
hivers, printemps 

+ AG 

 
A tous nos évènements & 

rdv publics 
+ à faire remonter les infos 

du territoire 

Bulletin de liaison 
(non pas envoyé mais 

accessible) 
+ Lettre des 

adhérent.es (bientôt) 

180 à 
220 

Les 2 600 destinataires 
« Sirène » (incluant 
adhérents évidemment) 

Plénière + AG A tous nos évènements & 
rdv publics 

L’Heure de la Sirène  
(newsletter externe) 

Près de 
2.600 

Les 14 000 contacts de 
notre BDC (incluant les 
destinataires Sirènes 
évidemment) 

Aux principaux temps 
d’activités du CAC ouverts 

à tous (exemples : 
plénières, séance 

université populaire...) 

 
A nos plus importants 

évènements & rdv publics 
 

Ponctuellement 
communiqués ou 
infos spécifiques 

envoyées par le CAC 

 
14.000 à 
16.000 

 

Le cas particulier des « compagnons de route » 
 
Le groupe « conseil d’orientation » inclus donc des « compagnons de route » des personnes et des structures avec 
qui nous travaillons qui ne sont pas adhérents (ou pas encore…) 

 à qui nous ne voulons pas « forcer la main » pour adhérer mais… 

 ... à qui nous avons besoin de communiquer un certain nombre d’infos (et vice et versa). Exemples de 
« compagnons de route » : La Coordination Pas Sans Nous, Voxpublic + un certain nombre 
d’universitaires, des journalistes proches de nos préoccupations, etc. 

 
 

 Invité à participer Également invité Niveau d’infos 

Groupe de coordination L’ensemble des rdv 
« grands publics » ouverts 
bien sûr (plénières, univ 
des savoirs associatifs, 
etc.) mais aussi les 4 
journées de saison 

 Bulletin de liaison 

 



PERSPECTIVES : UN COLLECTIF RENFORCÉ EN INTERNE POUR MIEUX S’OUVRIR VERS L’EXTÉRIEUR 
ET TROUVER DES ALLIANCES FRUCTUEUSES 

 

Le CAC dans son environnement : implications dans des projets inter-associatifs et alliances 
 

Nom de l’espace inter-
associatif de travail 

Objet Co-porteurs du projet CAC impliqué dans 
l’effort de continuité – 

recherche de 
financement 

OCMA : Observatoire 
Citoyen de la 
Marchandisation des assos 

Comprendre et contrer la 
marchandisation des 
associations 

Voir liste sur le site  
 
(le CAC est à l’initiative) 

oui 

CTC : Collectif pour la 
transition citoyenne 

Rassemblement de réseaux 
associatifs et de 
coopératives pour accélérer 
les transitions écologiques 
et solidaires 

Voir liste sur le site  
 
(le CAC a rejoint le collectif en 
2022) 

non 

Transiscope Commun numérique, 
portail web des 
alternatives 

Voir liste sur le site 
(le CAC impliqué depuis le 
début) 

oui 

LA Coalition : Libertés 
Associatives 

Promotion et défense des 
libertés associatives 

Voir liste sur le site  
(le CAC impliqué depuis le 
début) 

oui 

DMS Démocratiser l’accès aux 
armes juridiques pour les 
combats associatifs 

CAC, Sciences citoyennes, 
association « les allumeuses » 
(le CAC est à l’initiative) 

oui 

ESCAPE : Economie 

sociale et solidaire, co-

construction, action 

publique 
(recherche-action)  

 Association cose commune 

(chef de file) avec le MES, le 

CAC, le RNMA, l'UFISC, la 

Ligue de l'Enseignement, le 

RTES 

Non (financement ANR) 

Projet LAIC  - Libertés 

associatives et initiative 

citoyenne 
(recherche-action) 

 Coordination Pas sans nous 

avec également Appuii, 

Institut Alinsky, CAC, 

 

Non (financement ANR) 

Création d’une 
communauté apprenante 
sur la gouvernance 
collective 

Explorer et mettre au jour 
les spécificités de gestion 
démocratique d’une 
association 

MES (chef de file) avec CAC, 
MIRAMAP, UFISC 
(le CAC impliqué depuis le 
début) 

oui 

Musée du Capitalisme 
 

inviter à imaginer ce que 
pourrait être un système futur, 
en commençant par 
comprendre et reconnaître le 
système K. actuel 

MES, Ufisc, Colibri, ISF, 
Ritimo… 
(le CAC impliqué depuis le 
début été 2023) 

potentiellement 

Les EGPU : états généraux 
du post-urbain / 
désurbanisation 

réorganisation spatiale du 
peuplement au profit de 
milieux et cadres de vie à taille 
humaine et écologique 

MDC, ATD, Colibri, Relier, 
MRJC, terre de lien… 

non 

Émancip’asso 
 
Indépendance des assos aux 
organismes technologiques 
dominants. 

volonté de faire émerger des 
initiatives alternatives 
numériques pour dégafamiser 
les assos (phase 1 former les 

hébergeurs éthiques et CHATONS) 

Framasoft, CNAJEP, CEMEA, Ligue 
de l’Enseignement, Réseau IJ, FNE, 
COFAC, Alternatiba, CAC - UNMFR, 
MES, UNAT, UNIOPSS, FAS, RNMA 

non 

https://observatoire.associations-citoyennes.net/?PagePrincipale
https://transition-citoyenne.org/
https://transiscope.org/
https://www.lacoalition.fr/
https://www.lacoalition.fr/
https://ferme.yeswiki.net/droit-citoyen/?PagePrincipale
https://annuel2.framapad.org/p/recherche-action-a0if?lang=fr
https://annuel2.framapad.org/p/recherche-action-a0if?lang=fr
https://forum.chatons.org/t/presentation-du-projet-emancipasso/3106


Et les travaux menés dans le cadre du CPA (conseil parisien des associations) même s’il ne s’agit pas d’un projet 

inter-associatif à proprement parlé (instance issu de la charte des engagements réciproques entre les associations 
parisiennes et la Ville de Paris). 
 

 

La construction d’un programme de réciprocité. 
 
Avec des structures très proches du CAC pour coordonner le travail sur des préoccupations communes et ne 
pas se « marcher sur les pieds », l’idée est de passer des « accords de réciprocités ». Exemple : 
1/ Avec le MES notamment sur la communauté apprenante « gvnance collective » + suivi refonte loi ESS 
2/ Avec la coop des communs sur compta CARE + réflexions « communs et associations » 
 

 
 

 

https://www.paris.fr/pages/le-conseil-parisien-des-associations-19853
https://www.paris.fr/pages/le-conseil-parisien-des-associations-19853
https://www.paris.fr/pages/le-conseil-parisien-des-associations-19853


 

CHANTIER « PÉRENNISER INTELLIGEMMENT LE CAC » : S’EN SORTIR ET OBTENIR 
DES MOYENS D’ACTIONS AVEC LES AUTRES EN FAVORISANT LES COOPÉRATIONS 

 

 

Le passage de 2 à 3 salariés permanents début 2022 a induit la recherche d'un nouvel équilibre budgétaire 
avec un niveau de ressources à atteindre qui passe de 160 k€/ en moyenne à 210 k€ pour le CAC. Il faut 
cependant avoir conscience que cette augmentation du niveau de ressources annuel doit se faire en prenant 
en compte les deux dimensions suivantes : 
 

1. Indissociablement conduire une démarche similaire pour les projets inter-associatifs dans lesquelles 
nous nous investissons (Transiscope, Droits et Mouvements Sociaux, communauté apprenante sur la 
gouvernance collective, L.A Coalition Libertés Associatives, Pacte pour la transition, etc.) 
 

2. Et se permettre à travers cette réflexion de construire une démarche collective assez robuste avec 
des organisations proches (le MES, la Coop des Communs, le CTC voire Pas Sans Nous, etc.) de 
manière à ne pas se "marcher sur les pieds" en termes de recherche et d'obtention de financements 
et même mieux, chercher via une veille informationnelle collective notamment à accroître 
globalement et au bénéfice de tous si possible les moyens d'actions de nos structures qui ont quand 
même comme point commun fondamental une certaine gestion de la pénurie, du moins un décalage 
criant entre ambitions et moyens de ces ambitions. 

 

Cette dernière réflexion entre dans la logique de nos travaux : nous venons de rendre un premier rapport de 
l'Observatoire Citoyen de la Marchandisation des Associations qui pointe notamment les effets de la mise en 
concurrence entre associations, il s'agit donc de déjouer ses pièges de la mise en concurrence en commençant 
par nous et les structures proches de nous. 

 

 

 

 


